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ANNEXE III 

lndemnitt' de licenciement 

Remplacer le texte actuel de !'annexe III par le texte suivant : 

"Les fonctionnaires licencies rei;:oivent une indemnite 
conformement aux dispositions ci-apres : 

"a) Sauf dans les cas prevus aux alineas h, c et e de la presente 
annexe et a l'alinea b de !'article 9.3 du Statut. Jes indemnites de 
licenciement sont calculees d'apres le bareme suivant : 

Mois de traitt'mt'nl (.rnumis tl retenm' pour pension), deduction 
faire. sdon qu'il com·ienr. d,, la contribution du personnel 

Annl'es 
de service 

1\/ominatimis ll 
titre perman£'nt 

Moins d'une ... Non applicable 
I ........... Non applicable 
2........... 3 
3........... 3 
4........... 4 
5........... 5 

6 .......... . 
7 .......... . 
8 .......... . 
9 .......... . 

10 .......... . 
11. ........ '. 
12 .......... . 
13 ..... ' .... . 
14 .......... . 
15 et davan-

tage ...... . 

6 
7 
8 
9 
9,5 

10 
10,5 
II 
11,5 

12 

i'Vominatiom tl titre 
lt'mporaire d£' Jun;t, 

non Jitermint;I' 

Neant 

l l 
5 
6 
7 
9 
9,5 

10 
10,5 
II 
11,5 

12 

Nominations ii. titr(' 
temporair,· de dun•e 
Jdaminfr J,, plus 

de six m,Jis 

Une semaine 
pour chaque 
mois de servi
ce restant a 
accomplir, 
sous reserve 
d'un minimum 
de six semai
nes 

3 
5 
7 
9 
9,5 

10 
10,5 
11 
11,5 

12 

"b) Un fonctionnaire a !'engagement duquel ii est mis fin pour 
raisons de sante rei;:oit une indemnite egale a l'indemnite prevue a 
l'alinea a de la presente annexe, deduction faite du montant de 
toute pension d'invalidite qu'il peut recevoir en vertu des statuts 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies pendant le nombre de mois auxquels le taux de l'indemnite 
correspond. 

"c) Un fonctionnaire a !'engagement duquel ii est mis fin parce 
que ses services ne donnent pas satisfaction ou qui, a titre de 
mesure disciplinaire, est renvoye pour faute autrement que sans 
preavis peut se voir accorder par le Secretaire general, a la 
discretion de celui-ci, une indemnite de licenciement d'un mon
tant n'excedant pas la moitie de celui de l'indemnite prevue a 
l'alinea a de la presente annexe. 

"d) II n'est pas verse d'indemnite : 

"A un fonctionnaire qui se demet de ses fonctions, sauf s'il a 
deja rei;:u un preavis de licenciement et si la date de cessation de 
service est fixee d'un commun accord; 

"A un fonctionnaire titulaire d'une nomination a titre tem
poraire de duree non determinee qui est licencie au cours de la 
premiere annee de service; 

"A un fonctionnaire titulaire d'une nomination a titre tem
poraire de duree determinee qui cesse ses fonctions a la date 
specifiee dans la lettre de nomination; 

"Aun fonctionnaire renvoye sans preavis; 

'' A un fonctionnaire qui abandonne son poste; 

"A un fonctionnaire mis a la retraite qui rei;:oit les prestations 
prevues par Jes statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies. 

"e) Les personnes specialement engagees pour une conference 
ou une periode de courte duree, ou pour etre affectees a une 
mission, ou en qualite de consultants ou d'experts, et les fonc
tionnaires recrutes sur le plan local pour travailler dans les 
bureaux de !'Organisation hors du Siege peuvent, le cas echeant, 
recevoir une indemnite de licenciement, aux conditions prevues 
dans leur lettre de nomination." 

ANNEXE IV 

Prime de rapatriement 

Remplacer la derniere phrase de l'annexe et le bareme des primes 
de rapatriement par le texte et le bareme suivants : 

"Le montant de la prime est proportionnel au temps que 
l'interesse a passe au service de !'Organisation des Nations Unies 
et est calcule d'apres le bareme suivant : 

Ann(;!'.\ de .\en'ice 
nmtinu hors du 
pa\'s d' origine 

I . . . . . . . . . . . 
2 ........... 
3 ........... 
4 ........... 
5 .. '.' ... ' .. 
6 ........... 
7 ........... 
8 ........... 
9 ........... 

10 ........... 
11. .......... 
12 ou plus ... 

Fonctionnain' qui, /ors de la 
cessation J,, sen:in'. n'a ni 
enfant ,I char/,(£' ni conjoint 

Fonctionnair£' qui. 
/ors de la C<'.\'Stltion d£' Administrut,•urs 
Jer\'in•, a un enfi.mt d f'l fom·tionnaire,,· 
charge ou un conjoint d<' ·mng .rnpt'ri£'Ur 

Agt•nt.'i 
dt•s .u•n·ict'S 

gt;neraux 

( Semain<',\' cfr traitnm·nt soumis ii rt'lt'nU£' pour pt•nsion, 
deduction fl,itt', st•lon q11'i/ convit•nt, ,fr la contribution 

· du pl'rsonnd) 

4 3 2 
8 5 4 

10 6 5 
12 7 6 
14 8 7 
16 9 8 
18 10 9 
20 II 10 
22 13 II 
24 14 12 
26 15 13 
28 16 14" 

31/191. Crise financiere de l'Organisation des Nations 
Unies 

L 'Assemblee genera/e, 

Rappe/ant sa resolution 3538 (XXX) du 
17 decembre 1975 portant creation du Comite de 
negociation sur la crise financiere de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Reaffirmant sa determination de trouver une solu
tion durable aux problemes financiers de !'Orga
nisation, 

Considerant que le Comite n'a pas ete en mesure de 
terminer son rapport68 a temps pour qu'il soit examine 
convenablement par les Etats Membres a la presente 
session de l' Assemblee generate, 

l. Decide de differer jusqu'a sa trente-deuxieme 
session I' examen du rapport du Comite de negociation 
sur la crise financiere de l'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Prie le Comite de maintenir a l'etude la situation 
financiere de l'Organisation des Nations Unies en vue 
de promouvoir une solution durable des problemes 
financiers de l'Organisation; 

3. Prie en outre le Comite de presenter, si besoin 
est, un rapport supplementaire sur les faits nouveaux 
intervenus; 

4. Decide en outre d'inscrire a l'ordre du jour pro
visoire de sa trente-deuxieme session la question 
intitulee "Crise financiere de l'Organisation des Na
tions Unies : rapport du Comite de negociation sur la 
crise financiere de !'Organisation des Nations Unies". 

/07P seance pleniere 
22 decembre 1976 

68 Ibid .. Supplement n° 37 (A/31/37). 


